
NAISSANCE
DECLARATION DE NAISSANCE

La déclaration de naissance doit être effectuée devant l’officier
de l’état civil, dans un délai de 5 jours. Le jour de l’accouchement
n’est pas comptabilisé dans ce délai. Lorsque le dernier jour est
un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, la prorogation
est amenée jusqu’au premier jour ouvrable. Si ce délai légal est
expiré, un jugement déclaratif de naissance sera rendu par le
Tribunal de grande instance, c’est la raison pour laquelle, le
respect de ce terme est très important.

 OÙ DÉCLARER LA NAISSANCE ?

Obligatoirement auprès de l’officier de l’état civil de la commune
sur le territoire de laquelle l’enfant est né.

QUELS SONT LES DOCUMENTS À PRÉSENTER ?

Le certificat d’accouchement fournis par les sages-femmes
Les pièces d’identités de chacun des parents
le formulaire de déclaration conjointe du choix de nom signé
des 2 parents :
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15286.do
Le livret de famille, s’il existe, ou la demande de livret de
famille remplie
L’acte de reconnaissance prénatal (s’il a lieu)

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 réformée, vous disposez
d’un droit d’accès, de modification, de rectification et, le cas échéant, de suppression des

données vous concernant. Afin d’exercer ce droit, nous vous invitons à nous contacter.

https://www.montpellier.fr/include/viewFile.php?idtf=33353&path=8f%2F33353_147_Declaration-conjointe-de-choix-de-nom-new.pdf
https://www.montpellier.fr/include/viewFile.php?idtf=40458&path=52%2F40458_836_demande-livret-de-famille-new4.pdf
https://www.montpellier.fr/include/viewFile.php?idtf=40458&path=52%2F40458_836_demande-livret-de-famille-new4.pdf







